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Donner	l’aumône	au	pauvre	qui	s’adonne	aux	drogues	?		

	

	
	

	

	

	

	

	

La	question	suivante	fut	posée	au	grand	savant	Cheikh	Sâlih	Al-Fawzân	
qu’Allah	le	préserve	:		

«	Un	homme	est	pauvre	et	il	est	accusé	de	consommer	des	drogues.	M’est-
il	permis	de	lui	donner	une	aumône	en	sachant	que	c’est	quelqu’un	qui	
prie	?	».	

La	réponse	du	cheikh	qu’Allah	le	préserve	:		

«	La	réponse	:	Tu	lui	donnes	l’aumône	mais	tu	le	conseilles	en	même	
temps.	Tu	lui	dis	:	‘’Ne	dépense	pas	cela	dans	l’achat	de	drogues,	je	ne	te	
permets	pas	cela.	Tu	ne	le	dépenses	que	pour	tes	besoins	et	ta	pauvreté	et	
tes	enfants	».		
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